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11. Par un courrier du 7 octobre 2016, le Groupe du contrôle hiérarchique a informé 

le requérant que sa demande de contrôle hiérarchique n’était pas recevable dans la 

mesure où aucune décision défavorable modifiant directement ses conditions 

d’emploi n’avait été prise à partir de l’évaluation de son travail pour 2015-2016. 

12. Le requérant a introduit la présente requête le 5 janvier 2017.  

13. Le 28 septembre 2017, le défendeur a confirmé que le rapport d’évaluation et 

de notation du requérant pour le cycle 2015-2016 avait été annulé et qu’un nouveau 

rapport portant sur la même période avait été établi et signé par le requérant et son 

supérieur hiérarchique. 

 

  Examen 
 

14. Le défendeur conclut au rejet de la requête au motif que le rapport d’évaluation 

établi pour la période 2015-2016 a été retiré et remplacé par un nouveau rapport plus 

favorable, ce qui correspond en substance à la mesure sollicitée par l’intéressé dans 

la requête déposée le 5 janvier 2017.  

15. Le 28 septembre 2017, le défendeur a joint à ses écritures le nouveau rapport 

d’évaluation établi en remplacement du précédent dans lequel figuraient les 

remarques défavorables du second notateur.  

16. De son côté, le requérant a déposé la liste des 16 témoins qu’il se proposait de 

faire entendre par le Tribunal. Il faut nécessairement déduire de cet acte de procédure 

que l’intéressé entend poursuivre l’instance introduite le 5 janvier 2017. Autrement 

dit, malgré le retrait du rapport d’évaluation litigieux, le requérant estime toujours 

avoir un intérêt actuel à agir. Onze des 16 témoins doivent déposer sur le  prétendu 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2010/5
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administrative ST/AI/2010/5 » n’a pas le caractère d’une décision contestable au sens 

du paragraphe 1 de l’article 2 du Statut du Tribunal du contentieux administratif dans 

la mesure où elle ne porte pas sur les conditions d’emploi du requérant mais concerne 

uniquement le premier notateur de l’intéressé et ses conditions d’emploi dans 

l’Organisation.  

21. Le Tribunal considère que « la décision de faire preuve de mauvaise foi pour 

influencer négativement les futures évaluations du travail du requérant  » n’est pas non 

plus une décision contestable au sens du paragraphe 1 de l’article  2 du Statut du 

Tribunal du contentieux administratif dans la mesure où le requérant se borne à 

spéculer sur ce qui pourrait ou non se produire à l’avenir. Par ailleurs, la mauvaise foi 

ne constitue pas une décision administrative et ne peut faire l’objet d’un recour s. En 

revanche, s’il est allégué et démontré que la mauvaise foi a entaché une décision 

administrative, il peut y avoir lieu à recours.  

22. Le Tribunal estime que le grief du requérant selon lequel « la décision [de 

M. Kobler] de modifier la note du premier notateur est de prime abord irrégulière, 

motivée par des considérations étrangères et, partant, entachée d’abus de pouvoir  » 

n’est recevable qu’en ce qu’il tend à contester la notation attribuée dans le rapport 

d’évaluation. Il considère que l’affirmation du requérant selon laquelle la décision de 

modifier la note attribuée par le premier notateur « est motivée par des considérations 

étrangères et, partant, entachée d’abus de pouvoir  » n’est qu’un moyen ou argument 

avancé par le requérant pour faire valoir sa cause. Le requérant n’a évoqué aucun fait 

pour caractériser les « considérations étrangères » et l’« abus de pouvoir » allégués. 

23. Par ailleurs, le Tribunal relève que, dans son exposé des faits de l’espèce, le 

requérant a affirmé, d’une part, que M. Kobler avait cherché à saboter son évaluation 

par animosité envers lui et, d’autre part, que les manœuvres de mauvaise foi de 

M. Kobler avaient créé un environnement de travail hostile pour lui. Là encore, le 

requérant n’articule aucun fait ni élément précis permettant de caractériser cette 

« animosité », ces « manœuvres de mauvaise foi » et cet « environnement de travail 

hostile ». 

24. Le requérant s’est borné à produire un courrier électronique du 27 février 2016 1 

au soutien de son affirmation selon laquelle M.  Kobler nourrissait de l’animosité à 

son encontre. Le Tribunal considère que ce courrier n’apporte pas la preuve de 

l’animosité de M. Kobler envers le requérant en ce qu’il est adressé à l’ensemble du 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2010/5 
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  Dispositif 
 

34. Le Tribunal considère qu’en l’état actuel des circonstances, la présente requête 

n’a plus d’objet et que, dès lors, il y a lieu de la radier  du rôle. 

 

(Signé) 

Nkemdilim Izuako, juge 

Ainsi jugé le 16 novembre 2017  

 

Enregistré au greffe le 16 novembre 2017  

(Signé) 

Abena Kwakye-Berko, greffière, Nairobi 

 


